Marché unique: ssimplification du transfert des
\{éhiculesé moteur immatriculés dansun autre
Etat membre

2012/0082(COD) - 16/04/2014

Le rapport a été renvoyé pour réexamen a la commission compétente conformément a l'article 175,
paragraphe 2, du reglement du Parlement européen.
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